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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Augmentation du nombre de mineurs radicalisés
Question écrite n° 5207

Texte de la question

Mme Michèle Tabarot alerte M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur l'augmentation inquiétante du
nombre de mineurs impliqués dans des processus de radicalisation en France. La proportion de mineurs
impliqués dans des projets terroristes a fortement progressé, atteignant 21 % des cas en 2024. Aussi, en 2024,
2 558 personnes étaient suivies pour de tels faits chaque mois, soit une hausse de près de 6 % par rapport à
2023. Plus préoccupant encore, 65 % des individus concernés par ces poursuites sont des mineurs. Par ailleurs,
en 2024, 18 mineurs ont été déférés devant le parquet national antiterroriste dans le cadre de 13 procédures
distinctes, soit une augmentation de 20 % en un an. Face à cette évolution préoccupante, elle lui demande de
bien vouloir lui préciser quelles mesures pourraient être envisagées.
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